
Transfert Payant 
 
Dans le cas où une joueuse ou un joueur âgé de 11 ans au moins opère un transfert national, la société 
accueillante paye en règle générale à la société d’origine un montant de transfert calculé par un système 
de points, où chaque point vaut 50 €. Si les deux sociétés engagées optent pour un transfert libre, la 
société nouvelle doit marquer cette option sur la lettre de démission et contacter la société d’origine, qui 
doit donner son accord par lettre à la FLVB pour le 15 juin de l’année en cours. Si l’accord n’est pas 
arrivé à la FLVB pour cette date, le transfert sera automatiquement payant. 
 
1)  entre 11 ans et 14 ans   1 point / année 
 entre 15 ans et 18 ans   1,5 points / année 
 entre 19 ans et 25 ans   2 points / année 
 entre 26 ans et 30 ans   1,5 points / année 
 entre 31 ans et 35 ans   0,5 point / année 
 
Seulement les dernières 5 années sont prises en considération. 
La détermination de l’âge du (de la) joueur(se) est apprécié par rapport au 1ier janvier de l’année de la 
période de transfert. 
A partir de 36 ans, chaque transfert de joueurs(euses) est libre. 
 
2) Equipe nationale Seniors : si le joueur a eu une sélection en équipe nationale pour au moins un des 
tournois qui seront pris en compte, 2 points / années seront ajoutés. De même que sous 1), seulement les 5 
dernières années seront considérées. 
 
3) Cadre Jeunes de la FLVB : 1 point / année sera ajouté au total de 1) et 2) si le joueur transféré n’a pas 
encore atteint l’âge de 18 ans. 
 
Si un joueur n’est plus affilié à la FLVB pendant au moins 2 ans, et si ce même joueur n’est pas dans un 
des cadres de la FLVB ( Jeunes et Seniors), son transfert sera libre, donc non-payant. S’il fait partie d’un 
des cadres de la FLVB, les 5 dernières années seront prises en considération pour 2) et 3), et seulement 
les années affiliées à la FLVB durant les 5 dernières années pour 1). 
 
Joueur(euse) protégé(e) 
Chaque club pourra protéger 10% de ses licenciés actifs avec un maximum de 12 et un minimum de 4 
joueurs(euses). Tous les joueurs(euses) des cadres nationaux (seniors, espoirs, junior(e)s et cadet(te)s) 
peuvent être d’office protégés, même si un club aura alors plus que 12 joueurs(euses) protégés. 
Néansmoins, chaque club peut nommer ses joueurs protégés sans pour autant dépasser la limite des 10%. 
Les différents cadres nationaux seront nommés par la commission technique pour le 15 mars de chaque 
année. 
 
Un joueur(euse) protégé vaut le triple des points sous 1) 
 
Le nom et le numéro de license des joueurs(euses) protégés seront adressés par chaque club à la FLVB 
par lettre recommandée avant le 31 mars de la saison en cours, faute de quoi, le club ne disposera pas de 
joueurs(euses) protégés pour la période de transfert à venir. 
 
Chaque année, la FLVB publiera une liste des joueurs(euses) protégés ainsi que des joueurs(euses) 
concernés par 2) et 3) pour le 15 avril de l’année courante. 
 
Paiement de la somme du transfert 
La société accueillante versera la somme du transfert pour le 25 juin au plus tard sur un compte de la 
FLVB qui après déduction de 5% pour frais administratifs versera la somme à la société d’origine avant le 
1er  juillet de l’année en cours. 
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